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(Seul le prononcé fait foi)

Intervention de S.E. Dr Jean PING, Président de la Commission de l’Union africaine à l’ouverture de la réuion

du Comité de coordination UA-CER-CEA-BAD

Zanzibar, 08 novembre 2010

Monsieur Le Secrétaire Général de la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE), 

Monsieur Le Secrétaire Exécutif de la Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique,

Monsieur Le Président du Groupe de la Banque africaine de développement,

Messieurs les Chefs Exécutifs de CER ici présents,

Honorables délégués,

Mesdames et Messieurs,
1. C'est vraiment avec beaucoup de plaisir et aussi une forte dose d’optimisme que j’aborde aujourd’hui avec vous cette huitième réunion du Comité de coordination UA-CER-CEA-BAD, qui je l’espère, fera date dans le processus d’intégration du continent, en termes de propositions, de décisions et d’actions.  

2. Plaisir d’abord, devant les conditions idéales de travail et de séjour qui nous sont offertes dans cette si belle île de Zanzibar, joyau de la République Unie de Tanzanie.

3. Optimisme ensuite devant la volonté et la détermination affichées de tous les participants à imprimer une nouvelle dynamique à la coordination des relations entre l’Union africaine et les CER, piliers de l’intégration continentale et forces motrices en aide à la mise en œuvre des programmes régionaux. Je pense en particulier aux Chefs exécutifs desdites CER qui n’ont pas hésité à prendre sur leur temps, souvent si surchargé, pour venir apporter leurs contributions à ces échanges importants pour l’avenir du processus en cours. Je me réfère également aux travaux intenses effectués par  le comité des fonctionnaires des Secrétariats, entre autres en ce qui concerne la révision du Protocole sur les relations entre l’Union africaine (UA) et les Communautés économiques régionales (CER).
4. Aussi, au nom de la Commission et en notre nom à tous, je voudrais remercier l’Ambassadeur Juma V. Mwapachu, Secrétaire Général de la Communauté de l’Afrique de l’Est (CAE) de ses mots d’accueil et de bienvenue ainsi que  de la fraternelle hospitalité généreusement accordée à toutes les délégations depuis leur arrivée. 

5. Je saisis alors cette occasion pour souligner les efforts importants que ne cesse de déployer la CAE dans le processus en cours  de l’intégration  de l’Afrique,  au titre desquels je rappellerai notamment  l’entrée en vigueur  le 1er juillet dernier du Protocole sur la création du Marché commun, après sa ratification par tous les cinq États membres de la Communauté.
6. Je salue également le rôle déterminant qu’a joué la CAE dans la réussite de l’Initiative tripartite COMESA-SADC-EAC, illustration parfaite de la contribution de trois CER à l’accélération de l’intégration régionale et à la réalisation de la Communauté économique africaine, en termes d’harmonisation et de coordination de leurs différents programmes et activités.
7. Somme toute, faisant le bilan de l’intégration, permettez-moi de dire que beaucoup a été déjà fait. Mais, beaucoup reste à faire. En plus des progrès accomplis par la CAE, je voudrais souligner ici que la plupart des CER ont franchi l’étape de libre échange et ont théoriquement abordé la phase de l’Union douanière.  C’est le lieu ici de rappeler que la CEDEAO a officiellement atteint l’étape de l’Union douanière même si elle n’est pas encore effective. C’est également le cas de COMESA qui a atteint cette étape avec un certain nombre de ses membres.  Dans l’ensemble donc, les CER sont entrain de consolider la phase de l’Union douanière régionale qui constitue la troisième étape du Traité d’Abuja. Les trois dernières phases de ce Traité visent des objectifs continentaux, à savoir, l’Union douanière continentale, le marché commun continental et enfin, l’Union économique et monétaire accompagnée de l’avènement des institutions financières panafricaines, de la création d’une monnaie unique africaine et, de l’élections aux suffrages universels des membres du Parlement panafricain.  Je voudrais ici féliciter les CER pour tous les efforts accomplis jusqu’ici en vue de l’atteinte des objectifs du Traité d’Abuja et les exhorter à poursuivre dans cette voie. 
Excellences,

Mesdames et Messieurs,

8. Si l’on se fonde sur les informations selon lesquelles l’Union douanière sud africaine avait été créée en 1910 et que la Communauté d’Afrique de l’Est est née en 1919, notre continent figurerait parmi les précurseurs d’un mouvement d’intégration régionale qui ne se serait ensuite développé dans le monde que 50 ans plus tard. Ensuite, avant même les indépendances, de nombreux leaders africains se sont d’ores et déjà exprimés pour la création des blocs économiques régionaux car selon eux l’avenir appartenait aux grands ensembles continentaux. Ce fut le cas notamment d’Osagyefo Kwame NKRUMAH, de Barthélémy BOGANDA de Jomo KENYATTA, de Kenneth KAUNDA, de Léopold Sedar SENGHOR, Julius Kambarage NYERERE, Modiba KEITA et de bien d’autres.

9. Les États africains se sont donc impliqués dans le processus d’intégration régionale pour atteindre une croissance économique forte durable et autonome et devenir des acteurs majeurs et effectifs de l’économie et de la gouvernance mondiales. 
10. Il demeure cependant que les défis persistent à ce jour, dans la poursuite et l’aboutissement du processus d’intégration sur le continent. Nous les connaissons tous; j’en mentionnerai simplement quelques-uns : le déficit avéré en infrastructures,  le financement de l’intégration, la rationalisation de nos activités, la libre circulation des personnes, les questions de paix et de sécurité et aussi l’éternel débat sous-jacent mais toujours présent quant au  bon modèle d’intégration à suivre : faut-il privilégier le modèle continental ou le modèle sous-régional ? Quelle vitesse d’intégration faut-il adopter ?
11. Concernant la question de financement, le sujet a été longuement abordé lors de notre dernière rencontre à Libreville et je voudrais vous informer que des dispositions ont été prises au niveau de la Commission pour y trouver des solutions. Ainsi, suite à la requête des Ministres de l’intégration lors de leur quatrième Conférence tenue à Yaoundé, Cameroun en Mai 2009, la Commission a lancé une étude sur le fonds de l’intégration.
12. Je voudrais également rappeler la décision du dernier Sommet de l’Union africaine qui s’est tenu en Ouganda et qui a « demandé à la Commission de l’Union africaine, par l’intermédiaire des Ministres de l’économie et des finances, de finaliser rapidement le travail en cours sur les sources alternatives de financement, aux fins d’examen et d’adoption, à la prochaine session de la Conférence par le biais du Conseil exécutif en janvier 2011 ». A cet effet, les Ministres de l’économie et des finances sont appelés à se réunir très bientôt en session extraordinaire pour débattre de la question et soumettre une recommandation aux Autorités de l’Union. Il y a également lieu de rappeler que cette question sera également à l’ordre du jour de la cinquième Conférence des Ministres africains de l’intégration envisagée au début du mois de décembre, à Tripoli, à une date à convenir avec les Autorités Libyennes.

13. Je rappellerai aussi dans ce cadre la mise en place des trois des institutions financières panafricaines prévues par l'Acte constitutif de l'Union africaine, à savoir: la Banque centrale africaine, la Banque africaine d'investissement et le Fonds monétaire africain. Ces institutions auront pour rôle, entre autres, de mobiliser les ressources nécessaires pour financer les initiatives d'intégration régionale ainsi que d'aider à atteindre une plus grande harmonisation monétaire et approfondissement du secteur financier.
14. Pour ce qui est de la rationalisation de nos activités, l’Arrangement Tripartite constitue une référence dont les Ministres africains de l’intégration ont demandé aux autres régions de s’inspirer afin d’encourager les efforts engagés par les CER entre elles pour renforcer les partenariats interrégionaux. A cet effet, nous félicitons les initiatives actuellement engagées entre la CEEAC et la CEDEAO ainsi que les démarches actuellement en cours sous la présidence de la République du Cameroun pour rationaliser les groupements de coopération et d’intégration en Afrique Centrale.

15. Je voudrais, par ailleurs, porter à votre connaissance que dans le cadre de la mise en œuvre du Programme minimum d’Intégration (PMI), conjointement élaboré par la CUA et les CER, deux réunions sectorielles ont été organisées respectivement à Nairobi, au Kenya, en mai 2010 et à Lilongwe, au Malawi, en juin 2010. Les conclusions de ces réunions ont donné lieu à un projet de plan d’action du PMI soumis à notre présente réunion pour commentaires avant d’être soumis à la cinquième Conférence des Ministres africains de l’intégration pour examen et adoption.
16. La libre circulation des personnes  constitue également un défi majeur que nous devrons relever pour réaliser l’intégration de notre continent. A cet égard, les Ministres africains de l’intégration ont opté pour une approche graduelle qui consiste, dans un premier temps, en l’exemption de visas en faveur des détenteurs de passeports diplomatiques et de services et ensuite à l’extension de cette mesure aux autres citoyens africains. C’est l’occasion de réitérer  nos encouragements aux CER qui ont pris des mesures dans le sens de la libre circulation en l’occurrence, la CEDEAO, le COMESA, la CEN-SAD, la CAE et la SADC en invitant par la même occasion  les autres CER à faire de même.

17. Quant aux questions relatives à la paix et à la sécurité,  nous devons reconnaître que si des efforts ont été faits pour  travailler ensemble et en harmonie au règlement des crises et des conflits, il demeure néanmoins que de meilleures coordination et consultation s’imposent pour que les situations afférentes à une région ne s’étendent à d’autres par exemple ou tout simplement pour éviter de conduire à des duplications des activités et à des confusions dans les mandats. C’est le lieu ici pour moi de  saluer les inlassables efforts déployés par l’IGAD pour soutenir ceux de l’Union africaine en vue de restaurer la paix et l’unité en Somalie. Je voudrais également dans ce cadre, me féliciter de la collaboration entre la SADC et l’UA ainsi que les médiateurs internationaux pour trouver une solution à la crise malgache. C’est toute la problématique des changements anti constitutionnelles et de l’alternance au pouvoir qui se pose à nous et nous interpelle. 
18. Enfin, à l’heure où notre Organisation continentale s’apprête à franchir une nouvelle étape sur sa feuille de route de gouvernance institutionnelle et politique, via la transformation de la Commission en Autorité de l’Union,  l’intégration régionale en Afrique, menée et mise en œuvre par de nombreux acteurs incluant les gouvernements, les institutions régionales et sous-régionales ainsi que nos partenaires au développement, se trouve toujours à la croisée des chemins. En effet, cinquante ans après l’accession à l’indépendance de la majorité des États membres de notre Organisation, le débat qui avait mis aux prises le groupe de Casablanca d’un côté, « les révolutionnaires » et le groupe de Monrovia de l’autre, « les modérés », peut encore être transposé aux hésitations actuelles récurrentes opposant les panafricanistes, tirés par des considérations politiques  et  ceux qui prônent le building-blocks ou les sous-régions d’abord qu’il convient préalablement de consolider. 

Excellences,

Mesdames et Messieurs,

19. En soulevant le dernier point, mon propos n’est surtout pas de trancher le débat ni encore moins de donner des leçons. Je souhaite simplement identifier les voies et moyens de progresser ensemble en étudiant par exemple si l’on pouvait combiner ces deux approches qui devraient être à mon sens, complémentaires pour arriver à « une Afrique unie qui offrira un secteur stable aux investissements étrangers » et que nous pouvons « développer avec notre puissance commune, créée par notre unité, les énormes ressources de notre continent » ainsi que le croyait le Président Nkrumah.

20. Et c’est dans ce sens  que je voudrais rappeler le rôle cardinal que la Commission de l’Union africaine a à jouer dans l’harmonisation des activités des CER afin d’assurer l’interaction et la synergie totales entre notre Organisation continentale et les CER qui continuent à être ses building blocks.

21. Je suis le premier à reconnaître que l’harmonisation n’a pas été jusqu’ici ce qu’elle aurait dû être et nous avons besoin de faire plus pour pallier les lacunes et surmonter tous les défis et les obstacles entravant une réelle coordination et des actions conjointes fructueuses qui vont soutenir notre détermination commune à réaliser l’intégration du continent.

22. Pour prendre un exemple concret, je voudrais revenir  à la coordination dans le domaine de Paix et sécurité : comme je l’ai souligné précédemment, elle doit être  encore renforcée, notamment en ce qui concerne le Mécanisme régional de coopération de l’Union et au niveau de la participation des CER au travail du Conseil de Paix et sécurité ainsi que de la mise en œuvre de la décision de mise en place des bureaux de liaison CUA/CER.

23. Avant de m’arrêter, permettez-moi de cette tribune, de renouveler mes chaleureuses félicitations au Président KIKWETE auquel le peuple tanzanien, à l’issue d’élections qui se sont déroulées dans les meilleures conditions,  vient de renouveler sa confiance pour conduire sa destinée pour un nouveau mandat.
24. Permettez-moi également d’exprimer au S.E. Dr. Ali Mohamed SHEIN, Président du Zanzibar, mes fraternelles et chaleureuses félicitations pour son élection à la tête de cette belle île de Zanzibar.  Je voudrais également lui exprimer mes sincères remerciements et ma profonde gratitude pour l’accueil et les excellentes conditions de travail mises à notre disposition pour les délibérations de nos travaux.
25. Je vous remercie de votre aimable attention.
VERSION DU 5 Novembre 2010

Bureau du Président
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